
 

 

 

Formulaire Inscription 2019-2020 

Nom du judoka :________________________________________________________________ 

Date de naissance du judoka  (jour / mois / année) :           /                    /         

Nom parent :___________________________________________________________________ 

Adresse complète _______________________________________________________________ 

Code postale __________________________________________________________________ 

Téléphone :_________________________Téléphone d’urgence :_________________________ 

Courriel :             

Reçu d’impôts au nom de :             

Cours prévu :  Débutants 5 à 8 ans □   Anciens 5 à 8 ans  □    U14+ □ 
Débutants 8 à 12 ans □   Anciens 8-12 ans □    Autres :       
Parents/enfants : 08h30 □    09h45 □   11h00 □      
 

Catégorie pour l’année 2019-2020 

Catégorie 
Frais 

inscription 

Coût 
Judo-

Québec 

% 
Rabais 

Total 
Paiement 

Sept. 
Paiement 

Janv. 

U8 (2013 -2014 et +) 225,00 $ 37,00 $   262,00 $ 149,50 $ 112,50 $ 

U10 (2011-2012) 230,00 $ 38,00 $   268,00 $ 153,00 $ 115,00 $ 

U12 (2009-2010) 270,00 $ 68,00 $   338,00 $ 203,00 $ 135,00 $ 

U14 (2007-2008) 281,00 $ 68,00 $   349,00 $ 208,50 $ 140,50 $ 

U16 (2005-2006) 296,00 $ 94,00 $   390,00 $ 242,00 $ 148,00 $ 

U18 (2003-2004) 342,00 $ 94,00 $   436,00 $ 265,00 $ 171,00 $ 

U21 (2000-@ 2002) 363,00 $ 94,00 $   457,00 $ 275,50 $ 181,50 $ 

Sénior (1999 & 
avant) 

393,00 $ 94,00 $   487,00 $ 290,50 $ 196,50 $ 

Noir junior 0,00 $ 106,00 $   106,00 $ 106,00 $ 0,00 $ 

Noir Sénior 0,00 $ 125,00 $   125,00 $ 125,00 $ 0,00 $ 

 
Prenez note que si vous ne désirez pas participer à notre campagne de financement, vous devez ajouter 
200.00$ à votre coût d’adhésion 
 
Vous pouvez profiter d’un tarif familial : 25% du coût d’inscription le moins élevé pour le 2ièm enfant et 50% pour 
les suivants.

 



 

 

Contrat d’inscription 2019-2020 
Coût d’inscription : 
Le coût d’inscription est global. Par conséquent, il n’y a aucun taux horaire, hebdomadaire ou autre.  Celui-ci inclus 
les montants revenant à Judo Québec et à l’Académie de judo de Sept-Îles Inc.  Il est payable en un maximum de 
deux (2) versements.  Le premier doit être payé et daté au plus tard le 15 Septembre 2019 et le dernier payé et daté 
au plus tard le 15 Janvier 2020. L’ensemble des chèques postdatés devra être remis lors de l’inscription.  Il est aussi 
possible d’adhérer à un mode de paiement mensuel en prenant  entente avec un ou une responsable de l’Académie de 
judo de Sept-Îles Inc. 
 
Engagement de l’académie de judo de Sept-Îles Inc. S’engage à : 

1. Fournir au judoka(te) la formation théorique et pratique à cette discipline sportive ainsi que les évaluations 
requises pour accéder à des degrés supérieurs tout en respectant l’âge du participant. 

2. Donner une formation théorique et pratique au rythme et à la discrétion du directeur technique et du conseil 
d’administration de l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. 

3. Donner la formation de septembre 2019 à mai 2020. 
4. Exécuter le présent contrat au centre socio récréatif, 500 joliette à Sept-Îles ou tout autre endroit qui sera 

désigné par le directeur technique ou le conseil d’administration de l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. 
 
Engagement du ou de la judoka(te) : 
Le ou la judoka(te) s’engage à : 

1. Payer la totalité des frais d’inscription en un maximum de 2 versements (chèques) remis lors de 
l’inscription. 

2. Défrayer des frais de 45.00$ pour tout chèque retourné ou sans provision. 
3. Vendre deux (2) livrets de billet de la loterie annuelle (quatre livrets par famille) ou défrayer un 

montant supplémentaire de 200.00$ par judoka. 
4. Suivre assidûment la formation théorique et pratique nécessaire à l’apprentissage du judo, celle-ci étant 

dispensée par le directeur technique ou par ses entraineurs. 
5. Respecter les règlements présents et futurs de l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. 
6. Collaborer avec le directeur technique M. David Beaudin, les entraineurs et le conseil d’administration de 

l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. 
7. Remplir le formulaire de résiliation s’il y a un abandon pour des raisons médicales ou autres.  Aucun 

remboursement ne sera effectué pour l’ensemble des cours non utilisés en l’absence de ce formulaire 
dûment rempli. 

 
Le ou la judoka(te) déclare être en bonne condition physique et mentale, ne pas souffrir d’aucune maladie physique 
ou mentale qui soit un obstacle à sa participation active à la pratique du judo. 
 
Signature du ou de la judoka(te) :___________________________________________________ 
 
Date :_________________________________________________________________________ 
 

Autorisation du parent ou tuteur 
Je (parent ou tuteur)___________________________________, déclare avoir lu et compris le présent 
contrat et autorise mon enfant____________________________________ à prendre part aux activités de 
l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. Pour la saison 2019-2020.  En outre, je comprends que je devrai 
soumettre à l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. Un certificat s’il existe une raison pouvant restreindre la 
participation de mon enfant au programme d’activités prévues.  Le présent contrat, dûment signé et 
accompagné des frais d’inscription, doit être retourné à l’Académie de judo de Sept-Îles Inc. Avant que 
mon enfant soit autorisé à prendre part aux activités de formation théorique et pratique.  Je déclare de ce 
fait, je signe et j’autorise mon enfant à signer le présent contrat. 
 
Signature du parent ou tuteur :__________________________________________________________ 
 
Date :______________________________________________________________________________ 


